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GATT/AIR/356 9 JUILLET 1963 

OBJET; INSTITUTION DU COMITE D'ACTION 

AUX TERMES DE LA RESOLUTION ADOPTEE LE 21 MAI 1963 PAR LES MINISTRES 
(MIN(65)8), LE CONSEIL DES REPRESENTANTS ETAIT APPELE A PRENDRE LES 
DISPOSITIONS DE PROCEDURE NECESSAIRES POUR INSTITUER UN COMITE D'ACTION 
AUX PINS QUI ETAIENT EXPOSEES DANS LADITE RESOLUTION. LORS DE SES 
REUNIONS DU 19 AU 21 JUIN ET DU k JUILLET, LE CONSEffl/A ETUDIE LES 
METHODES DE TRAVAIL DU COMITE ET LA QUESTION DE SES WjATIONS AVEC 
D'AUTRES ORGANES DU GATT, NOTAMMENT AVEC LE TROISŒME COMITE. LES 
CONCLUSIONS DU CONSEIL SUR CES POINTS FIGURENT/DVÎS LES PROCES-VERBAUX 
DE CES DEUX REUNIONS (C/M/16 DU 3 JUILLET, ET 0)«A7 ACTUELLEMENT EN 
COURS DE DISTRIBUTION). ^ - ^ 

EN CE QUI CONCERNE LA COMPOSITION DU C W D E , LE CONSEIL A EXAMINE 
PLUSIEURS SOLUTIONS POSSIBLES. IL A E*Ê GENERALEMENT RECONNU QU'UN 
PETIT COMITE SERAIT PROBABLEMENT PLUS ̂ FF^CACE, MAIS QU'IL Y AURAIT 
NEANMOINS LIEU QUE PUISSENT PAIRE PARTIE DU COMITE TOUTES LES PARTIES 
CONTRACTANTES ET TOUS LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX ACTIVITES DU 
GATT QUI FERAIENT CONNAITRE LEUR DESIR DE PARTICIPER A SES TRAVAUX ET 
LEUR INTENTION DE SE FAIRE REPRESENTER AUX REUNIONS A L'ECHELON ELEVE 
APPROPRIE. LE CONSEIL A DECIDE DE SE RENSEIGNER CONCERNANT LA COMPOSI
TION EVENTUELLE DU COMITE EN JJBklX ETAPES, ETANT ENTENDU QUE MEME SI LE 
COMITE ETAIT OUVERT A TOUTES PAYS DESIREUX DE PARTICIPER, IL POURRAIT 
QUAND MEME ETRE POSSIBLH^^RRIVER A CONSTITUER UN COMITE RELATIVEMENT 
RESTREINT. X. 

!,VJE>fc EN CONSEQUENCE,NJE^BERAIS HEUREUX DE RECEVOIR D ' I C I AU 2 9 JUILLET 
UNE REPONSE DES GCUVERNEMENTS QUI VOUDRAIENT DE TOUTE FAÇON FAIRE PARTIE 
DU COMITE, A I N S / Q U E I L E S DEMANDES PROVISOIRES DES GOUVERNEMENTS QUI 
SOUHAITERAIENT F f t S » PARTIE DU COMITE AU CAS OU CELUI-CI SERAIT COMPOSE 
D'UN GRAND NOMBRE DE MEMBRES. LES RESULTATS DE CETTE PREMIERE ENQUETE 
SERONT ANNONCES LE 1ER AOUT. LES GOUVERNEMENTS QUI AURONT ENVOYE DES 
DEMANDES PROVISOIRES SERONT ALORS EN MESURE DE DECIDER, COMPTE TENU DES 
REPONSES FERMES QUI AURONT ETE REÇUES, S ' I L S VEULENT OU NON CONFIRMER 
LEURS DEMANDES D'APPARTENANCE AU COMITE. 
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